
L'an deux mil vingt-trois, le lundi 9 octobre à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, 
dûment convoqué le mardi 3 octobre, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie de 
Saint-Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Farida REBOUH, Dominique TALLÉDEC, Guylaine 
YHARRASSARRY, Christian TALLIO, Frédérique SIMON, Eric COUVEZ, Marine DUMÉRIL, Driss 
SAÏD, Myriam GANDOLPHE, Jérôme SULIM, Hélène CRENN, Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, 
Baghdadi ZAMOUM, Virginie GRENIER, Nelly LEJEUSNE, Jean-Pierre FROMONTEIL, Liliane 
NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, Alain CHAUVET, Joao DE OLIVEIRA, Françoise DELABY, Laurent 
FOUILLOUX, Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-François TALLIO, Florence GASCOIN, Éric 
BAINVEL, Vincent OTEKPO, Primaël PETIT, Amélie GERMAIN, Matthieu ANNEREAU, Alexandra 
JACQUET, Catherine MANZANARÈS, Sébastien ALIX  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Jean-Benjamin ZANG À Marcel COTTIN, Jocelyn 
BUREAU À Françoise DELABY, Mohamed HARIZ À Guylaine YHARRASSARRY, Newroz CALHAN À 
Eric COUVEZ, Léa MARIÉ À Laurent FOUILLOUX, Bernard FLOC'H À Matthieu ANNEREAU 
 
 
 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Joao DE OLIVEIRA 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2023-100 
 
OBJET : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE SOLIDARITÉ - SÉISME AU MAROC - SOUTIEN 
AUX POPULATIONS VICTIMES 
 



DÉLIBÉRATION : 2023-100  
SERVICE : DIRECTION DE LA SOLIDARITÉ 
 
OBJET : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE SOLIDARITÉ - SÉISME AU MAROC - SOUTIEN 
AUX POPULATIONS VICTIMES 
 
RAPPORTEUR : Dominique TALLÉDEC 
 

Un séisme de magnitude 7 survenu le 8 septembre 2023 au Maroc a fait plusieurs milliers de victimes 
et de blessés.  

Pour soutenir les populations touchées par cette catastrophe, le ministère de l’Europe et des Affaires 
Étrangères (MEAE) a activé le Fonds d’Action Extérieure des Collectivités Territoriales (FACECO). 

Le FACECO est un fonds de concours géré par le Centre de Crise et de Soutien (CDCS) du MEAE 
qui permet aux collectivités territoriales françaises qui le désirent d’apporter une aide d’urgence aux 
victimes de crises humanitaires à travers le monde.   

Le FACECO assure aux collectivités territoriales françaises que les fonds engagés seront utilisés avec 
pertinence eu égard à la situation d’urgence concernée et au terrain, qu’ils seront gérés par des 
experts de l’aide humanitaire d’urgence et que leur utilisation sera scrupuleusement tracée. Il garantit 
également une visibilité de la contribution des collectivités territoriales françaises. 

Les dons versés à ce fonds permettront de soutenir la réponse urgente mise en œuvre par des ONG 
françaises et internationales déjà présentes et actives dans les zones sinistrées, en appui aux 
autorités marocaines. 

En fonction de l’évaluation des besoins réalisés par les autorités marocaines, le fonds pourra 
également financer la mise en œuvre d’opérations humanitaires de secours d’urgence et de dons 
d’équipements et de vivres, au bénéfice des populations sinistrées. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal : 

- d’approuver le versement d’une subvention exceptionnelle de 7 500 €, qui sera versée sur 
le « fonds d’action extérieure des collectivités territoriales – aide à la population du Maroc », 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué aux solidarités et aux affaires sociales à 
accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
Les crédits sont inscrits au budget de la Ville, exercice 2023, imputation 65748.410.44008 
 
 
Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à l'unanimité.  
 
 
 Saint-Herblain le : 09/10/2023 
 
Le secrétaire de séance Le Maire 
 
 
 
Joao DE OLIVEIRA Bertrand AFFILÉ 
 
 
Transmise en Préfecture le : 12/10/2023 
 
Publiée sur le site de la commune de Saint-Herblain le : 12/10/2023 


